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Ne laissez pas votre avenir vous échapper, VOTER CGT 

 
 

                
  
   

A ST Quentin FALLAVIER, le 27 Juin 2017. 
 

Déclaration des élus CGT du CCE  
 
 
 

Constatation des élus CGT au CCE de CARREFOUR SUPPLY CHAIN : 

 

Un turn over régulier fait que la direction de ce CCE change en 

permanence au fil de nos mandats successifs. 

La dernière direction en place, soucieuse et consciente que seul un rapport 

franc et honnête avec les organisations syndicales serait bénéfique à tous, 

nous a séduits, nous les élus CGT. 

C’est du moins ce que nous avions compris et espéré : il nous semblait 

qu’une porte s’ouvrait à nous par une direction responsable et humaine. 

Mais, après un peu plus d’un an de « collaboration », c’est le grand 

désenchantement !!! 

En effet, le constat aujourd’hui est navrant et irrespectueux au regard de 

l’organisation syndicale CGT et de ses élus. 

En exemple, voici les demandes suivantes qui pour certaines sont faites 

depuis plusieurs mois et dont les élus CGT sont toujours en attente de 

réponses. 

 

 Envoi du PV de désaccord des NAO 2017 en bonne et due forme 

avec le sigle CGT. 

 

 Envoi de la grille de salaire 2017 suite aux NAO. 

 

 

 Calcul de la nouvelle représentativité syndicale suite à l’intégration 

chez CSC des ex ERTECO et LABENNE qui devait être redéfinie 

depuis fin novembre 2016 
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 Respect du temps de transport du site de COLOMIERS. 

 

 Explications des dispositions d’accompagnements dans le cadre de 

HANDIACTION au-delà des 12 mois d’un reclassement, 

engagement pris par le DRS national d’un envoi écrit et précis qui 

n’est toujours pas fait ce qui ne permet pas à l’organisation CGT de 

se positionner. 

 

 Changement de date de la prochaine commission IC sans prévenir le 

DSC à ce jour. 

 

 Pas d’envoi de documents CCE et de mails d’informations à une 

partie des élus CGT du CCE. 

 

 Des questions du DSC CGT qui n’apparaissent pas dans le cadre de 

la soi-disant concertation sur la poly activité. 

 

 Mensonge de la direction nationale sur l’engagement pris devant le 

DSC et le RS CGT du CCE sur la gestion d’un salarié de COMBS 

LA VILLE qui pratiquait le harcèlement. 

 

 Non réponses à plusieurs mails envoyés de façon répétés à Mmes DA 

FONSECA et TAVARES. 

  

La stratégie de la direction est claire, faire barrage à l’information envers 

l’organisation CGT bien en est les élus CGT prennent note et réagissent à 

travers cette déclaration mais également en prenant de futures dispositions 

qui amèneront des relations différentes que celles pratiquées aujourd’hui, 

si toutefois la direction persiste dans sa politique hypocrite et malhonnête. 

 

 
 

Les membres CGT du CCE. 


